
 

 

 

 
Avis rendu par la commission départementale de sélection  

d’appel à manifestation d’intérêt Emploi Accompagné réunie le 19 novembre 2019 
 
 
 
Objet : Développement d’un nouveau dispositif d’emploi accompagné dans le département du Val d’Oise 
(95) suite à l’avis d’appel à manifestation d’intérêt publié le 16 juillet 2019 
 
 
 
Le dispositif d’emploi accompagné retenu par la commission de sélection est Hévéa.  

 
 
 
La mise en œuvre de ce dispositif ne sera effective qu’après signature de la convention nécessaire, et dans 
le respect des conditions énoncées par elle et le cahier des charges.   
 
 
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. 
 
 
 
 
 
 
    Paris, le 20 novembre 2019 
 
 
 
 La Directrice de l’Autonomie  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France  
 
 

Signé 
 
Isabelle BILGER  

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 


